
V. - Resolutions adoptees sur les rapport~ de la Deuxieme Commission 111.1 

periode 1982-1992, telle qu 'elle a ete recommandee 
par le Conseil d'administration lors de ladite session; 

d) Les conclusions auxquelle~ le Conseil est par
venu, lors de ladite session, en ce qui concerne les 
arrangements institutionnels pour le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement: 

6. lnl'ite tous les gouvernements, les organismes 
intergouvernementaux et les organisations non gou
vernementales a faire en sorte qu'une priorite elevee 
soit accordee dans leurs programmes respectifs, aux 
niveaux national et regional, aux mesures prioritaires 
convenues par le Conseil d'administration, lors de sa 
session d'un caractere particulier. dans la section III 
de sa resolution I 164 : 

7. lni·itc £;Ralcment les organes directeurs des 
organismes competents des Nations Unies a conce
voir leurs plans d'action en tenant effectivement 
compte des grandes tendances en matiere d'environ
nement pendant les dix prochaines annees et a definir, 
en etroite cooperation avec le Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et sur la base de ces 
tendances, des mesures propres a assurer la protec
tion de l'environnement, notamment dans les pays en 
developpement. compte dument tenu des ressources 
disponibles; 

8. Reafjirme ('importance qu'elle attache a !'elabo
ration du descriptif des orientations du programme 
jusqu'a l'an 2000 et au-dela et prie le Conseil d'admi
nistration, a sa onzieme session, de formuler, sur la 
base d'un rapport du Directeur executif, des recom
mandations concretes qui seraient presentees a I' As
semblee generale !ors de sa trente-huitieme session. 
par l'intermediaire du Conseil economique et social 
a sa seconde session ordinaire de 1983. sur les moda
lites de l'elaboration du descriptif des orientations 
du programme; 

9. Appuie l'avis exprime lors de la session d'un 
caractere particulier selon lequel l'environnement 
humain beneficierait dans une large mesure d'un climat 
international de paix et de securite, libre de toute 
menace de guerre; 

JO. Souli1:ne que la mise en ceuvre des mesures 
prioritaires recommandees par le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement lors de sa session d'un caractere particulier 
exige des ressources financieres suffisantes et, compte 
tenu de cette necessite, fait appel a tous les gou
vernements, notamment aux gouvernements des pays 
developpes, pour qu'ils reagissent favorablement et 
versent une contribution accrue au Foods du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement. 

I I.?" .1/a11c1' pll11ih·c 
20 d/cc111hrc J9X2 

37/220. Etude sur le financement du Plan d'action 
pour !utter contre la desertification 

L'Asscmhlec Renlralc. 

Rappclant ses resolutions 32/172 du 19 decembre 
1977, 33/89 du 15 decembre 1978. 34/184 du 18 decem-

1" 4 Voir Doc11111e111, ,,fficid, de /' ·L\\1·111hli'c g,;11,;1<1/c. 1n·11tc· 
septieme session. S11ppli'111e111 11" .:'5 I A/17 ("_<, 1. prem,crc partic. 
annexe I. 

bre 1979 et 36/191 du 17 decembre 1981. concernant 
l'application et le financement du Plan d'action pour 
I utter contre la desertification 1 

"". 

Prl'nant actc des parties pertinentes du rapport du 
Con~eil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnemenl sur les travaux de sa 
dixieme session 16

". en particulier des paragraphe" 2 
et 4 de la section Vil de la decision 10/14 du Con
seil d'administration. en date du 31 mai 1982 1

"". 

relative i1 l'application du Plan d'action pour !utter 
cont re la desertification. 

I. Prl'ml actc 11 110111·ca11 du rapport du Secretaire 
general 1"

7 et de l'annexe qui y est jointe. ou figurcnt 
des etudes de faisabilite sur des moyens additionnels 
de financer le Plan d'action pour lutter contre la 
desertification, etablies par un groupe d'eminents 
specialistes; 

2. PrcnJ actc du rapport du Secretaire general 
sur le financement du Plan d'action pour lutter contrc 
la desertification 168 ainsi que du fait que le nomhre 
de reponses rec;ues des gouvernements comme suite 
a la demande faite par I' Assemblee genera le aux para
graphes 3 et 4 de sa resolution 36/ 19 I etait insuffaant 
pour permettre l'etablissement du rapport demande au 
Secretaire general dans ladite resolution: 

3. Pric instammcnt tous les Etats Membres qui ne 
l'ont pas encore fait d'adresser des que possible au 
Secretaire general leurs observations sur lcs etudes 
de faisabilite et des recommandations concretes rela
tives a l'application des moyens additionnels de finan
cemcnt ainsi que sur les moyens d'obtenir des n:"
sources financieres. tels qu'ils soot decrits dam, 
!'annexe au rapport du Secretaire general 107

: 

4. Pric (/ 110/l\'C(I/I le Secretaire general de commu
niquer aux Etats Membres l'etude de faisabilite et le 
plan de travail des experts pour la creation d'une 
societe financiere internationale chargee de financer 
des projets de lutte contre la desertification non ren
tables au sens commercial. qui figurent au chapitre IV 
de !'annexe a son rapport 1"

7
• et de leur demander leur" 

vues sur : 

a) La creation de ladite societe: 

h) La mesure dans laquelle its souhaiteraienl parti
ciper financierement a cette derniere: 

5. Pric lgalcmcnt le Secretaire general. agissant 
en cooperation avec le Directeur executif du Pw
gramme des Nations U nies pour l'environnemcnt. de 
faire rapport i1 I' Assemblee generale. I ors de sa trente
huitieme session. sur !'application de la prcsente 
resolution. 
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37 /221. An nee internationale du logement des sans
abri 

I. 0 As.1·c111hli;c g1;111;rale, 

Rappe/ant sa resolution 35/76 du 5 decembre 1980. 
dans laquelle elle a exprime l'avis qu'une anncc inter-

'"'!hid.. deuxieme partie. 
!hh /hid .. annexe. 
'"' A/:lh/141. 
"'" \/'\7/424 t'l Add. I. 


